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Les requis de l'an VIII

Voici la liste des jeunes hommes, requisitionnés en l'an VIII dans l'arrondissement d'Yvetot, pour participer aux
campagnes militaires. A cette époque, la France est en guerre entre l'Angleterre et l'Autriche et la République a
besoin de troupes fraiches.

Ce sont 600 jeunes qui ont été "appelés à la défense de la patrie par les différentes lois et arrêtés du gouvernement
rédigé en conformité de l'article 10 de l'arrêté du préfet du 16 prairial an VIII"

"L'état ci-dessus a été arrêté par nous sous préfet de l'arrondissement d'Yvetot le 3 fructidor an VIII".

Consultable dans la base, dans les actes divers, thème "Réquisitions militaires"

Dominique Carpentier
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